
Fiançaille ...alors que je suis déjà marié avec une autre mais 
se

Par Charlycdc, le 02/02/2017 à 12:35

Je suis marié mais séparé de ma femme, j'aime une femme que je désire me fiancer .... puis-
je ou pas légalement ?

Par Camille, le 02/02/2017 à 13:03

Bjr,
Et vous ne dîtes jamais bonjour à la femme avec qui vous voulez vous fiancer ?

Par Antoinecoust, le 02/02/2017 à 21:40

Bonjour, 

Les fiançailles sont un simple fait juridique. La loi n'y attache aucunes conséquences.

Donc j'aurais tendance à dire que rien ne vous empêche de vous fiancer néanmoins les 
fiançailles sont dans un but de mariage... En l'espèce il sera impossible n'étant pas divorcer 
de vous remarier.

Par Camille, le 03/02/2017 à 01:35

Bonsoir,
Oui, sauf dans les pays où la polygamie est admise, bien sûr.
[smile4]

Par Isidore Beautrelet, le 03/02/2017 à 16:57

Bonjour



[citation] Je suis marié mais séparé de ma femme, j'aime une femme que je désire me fiancer 
[/citation]

https://www.youtube.com/watch?v=bL0x8EPDBsg[smile4]
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